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Conseil d’administration 

Exécutif

Présidente :
Angela Ford Rioux

357, rue Joseph-Viel,


Rivière-du-Loup (Québec) G5R 4S1


Tél. : (418) 868-0923


Cell : (418) 860-6531

Courriel : rioa@premiertech.com
Vice-président : 
Raymond Lepage

380, des Fauvettes


Rimouski (Québec) G5L 8E1


Tél: (418) 725-0679


Courriel :   jescar1@globetrotter.net
Trésorier : 
Nico Pelletier

57, des Pivoines


Rivière-du-Loup (Québec) G5R 5E6


Tél: (418) 867-9900


Courriel :   nicoetannie@hotmail.com

Secrétaire :   

Martine Caron

155, rue Bellevue 


Ste-Flavie (Québec) G0J 2L0


Tél. : (418) 785-1979


Courriel : mcaron@sports-lamitis.com
Conseil d’Administration

(représentants(es) des clubs)
Club de patinage de vitesse d’Amqui – Optimiste de la Vallée :
1- Sylvane Dumais

2- Kelly Watchurst
3- À venir
 Club de patinage de vitesse de La Mitis – Les Brise-Lames : 

1- Martine Caron

2- José Roberge
3- Chantal Tremblay
Club de patinage de vitesse de Matane - Les Rapidos :
1- Carrye Proulx
2- Francis Ross
3- Valérie Simard
Club de patinage de vitesse de Rimouski – Les Cyclones :
1- Josée Fournier
2- Raymond Lepage
3- Hélène Marcoux
Club de patinage de vitesse de Rivière-du-Loup – Les Loupiots :
1- Éric Bernier
2- Nico Pelletier
3- Angela Rioux
Président(es) des clubs

Amqui :
Claudia Ross

48, rue Lebrun
 
Amqui (Québec) G5J 1X4


Tél. : (418) 629-2434




Courriel : claudia.ross@globetrotter.net
Matane :
Francis Ross


284, rue Thibault

 
Matane (Québec) G4W 2W6


Tél. : (418) 562-7565




Courriel : francis.ross@cgocable.ca
La Mitis :

Martine Caron



155, rue Bellevue

 
Ste-Flavie (Québec) G0J 2L0


Tél. : (418) 785-1979




Courriel : mcaron@sports-lamitis.com
Rimouski :
Josée Fournier

380, des Fauvettes

 
Rimouski (Québec) G5L 8E1


Tél. : (418) 725-0679




Courriel : jescar1@globetrotter.net
Rivière-du-Loup :
Claudie Fournier

541, route 132

Notre-Dame-du-Portage (Québec)  G0L 1Y0

Tél. : (418) 867-5785

Courriel :lortiepc@videotron.ca 

Liste des officiels régionaux 

	Bélanger, Marius

Niveau 3B
Bérubé, Marcel

niveau 2

Collins, Nathalie


Niveau 2

	Lemieux, Sylvette

Niveau 1

Coté, Marie-Claude

Niveau 1

Dumais, Normand

Niveau 1



	
	
	

	
	
	

	en formation



	Dionne, Jocelyn

Roussel, Carl 
	Tremblay, Gérald 

Viel, Dominic



	
	


Règlements

1. BUTS
1.1. Permettre la participation des patineurs de niveau initiation à un réseau de compétitions régionales structuré et permettre une introduction à la compétition.

1.2. Stimuler le patineur et l’aider à progresser dans sa discipline.

1.3. Établir un classement régional des patineurs selon le meilleur temps réalisé au 333m. pour les catégories minime et benjamin et au 500m. pour les catégories cadet et plus.

2. PARTICIPATION

2.1. Coupe de l’Est
2.1.1. Tous les patineurs de niveau initiation affiliés à la Fédération de Patinage de Vitesse du Québec.

2.1.2. Les catégories participantes sont : novice, minime, benjamin, cadet, juvénile, junior et classe ouverte (intermédiaire – senior – maître). 
2.1.3. Aucune limite de patineurs ne sera exigée par le club organisateur.

2.2. Finale régionale des jeux du Québec
2.2.1. Tous les patineurs développements et espoirs des catégories éligibles aux jeux du Québec, ainsi que les patineurs initiation des catégories benjamin et plus. 
2.2.2. Les catégories précédant celles mentionnées au point 2.2.1 pourront être invitées si le nombre de patineurs inscrits est insuffisant.

2.2.3. La saison où la finale provinciale des Jeux du Québec ne sera pas présentée, seul les patineurs de niveau initiation seront invités à la finale régionale des jeux de l’Est du Québec. Le format de cette compétition sera le même que le réseau régulier de la Coupe de l’Est.
3. CLASSIFICATION DES PATINEURS

3.1. Un classement des patineurs sera fait en début de saison et après chaque compétition. Ce classement sera basé sur le meilleur temps réalisé au 111 mètres pour les novices, au 333 mètres pour le regroupement minime-benjamin et au 500 mètres pour le regroupement cadet et plus de l’année précédente. Ce temps pourrait être obtenu : en entraînement, lors d’une compétition de la Coupe de l’Est, la finale régionale des Jeux du Québec, la Sélection des Jeux de l’Est du Québec ou le festival des Vives Lames.
3.2. Dans le cas d’un patineur développement qui serait reclassé dans le réseau initiation, le temps de la FPVQ sera retenu, si ce dernier est le meilleur.

3.3. Trois regroupements seront faits. Le premier regroupement sera composé des catégories cadet et plus, sans distinction des sexes. Le second regroupement sera composé des catégories minimes et benjamin sans distinction des sexes.

Le troisième sera composé des patineurs novices sans distinction de sexes.

3.4. Tout patineur ayant réalisé un temps inférieur à une seconde du standard de niveau développement, devra patiner, à la prochaine compétition, au niveau développement. Le patineur, qui aura réalisé le standard du niveau développement sans le dépasser d’une seconde et qui n’aura pas fait la demande de changement de division auprès de la FPVQ, pourra participer aux compétitions de la Coupe de l’Est. Il ne sera pas éligible aux médailles, ni au classement de la Coupe de l’Est

4. CALENDRIER DE COMPÉTITIONS

4.1. Un minimum de  trois compétitions du circuit de la Coupe de l’Est et une finale régionale des Jeux du Québec ou la Sélection des Jeux de l’Est du Québec devront être organisées dans la région.

4.2. Si un club est dans l’impossibilité de présenter sa compétition, il devra en discuter avec l’Association Régionale.

4.3. Chaque club devra si possible, organiser une compétition de la Coupe de l’Est ou la finale régionale des jeux du Québec.

4.4. La dernière compétition régionale devra se tenir le plus tard possible en fin de saison et obligatoirement avant le festival de l’Est.

5. FORMAT DE COMPÉTITION

5.1. Compétitions de niveau régional, sanctionnées par la Fédération de Patinage de Vitesse du Québec.

5.2. Tous les patineurs de catégorie minime et benjamin patineront ensemble et ce sans tenir compte des sexes.

Tous les patineurs de catégorie cadet et plus patineront ensemble et ce sans tenir compte des sexes.

Les patineurs novices seront invités à la compétition organisée par leur club et ne seront pas intégrés aux deux groupes précédents.
5.3. Dans les groupes des catégories minimes et benjamin dont le premier patineur au classement aura un temps au 333m. supérieur à 1 :00.00, le 500m. sera remplacé par un 111m.

5.4. Les distances seront les suivantes et courues dans cette ordre :




	
	
	Distances 
	
	

	Groupe
	1ère 
	2ième 
	3ième 
	4ième 

	Novice
	166 m
	Habileté
	222 m
	111 m

	minime et benjamin (Groupe de plus de 1 :00.00 au 333 m.)
	222 m
	Habileté
	333 m
	111 m

	minime et benjamin (groupes de 1 :00.00 et moins au 333m.)
	500 m
	Habileté
	333 m
	222 m

	cadet et plus
	500 m
	Habileté
	777 m
	333 m


P.S. :
Les distances soulignées sont les distances exigées par la Fédération pour atteindre les standards de niveau développement.

Ces distances sont obligatoires et devront être courues en qualification et en finale peu importe le nombre de patineurs.

6. COMPÉTITIONS

6.1. Coupe de l’Est
6.1.1. Pour former les groupes de la compétition, le comité de compétition se servira du classement des patineurs inscrits.

6.1.2. Pour chaque compétition, les clubs devront fournir avec les inscriptions, le meilleurs temps de leurs patineurs obtenu lors d’une compétition ou lors d’un entraînement. Dans le cas où aucun temps n’est disponible, il sera classé automatiquement dans les derniers groupes. Pour les patineurs novices, le meilleur temps au 111 mètres devra être envoyé avec les inscriptions.
6.1.3. Les groupes seront constitués, dans la mesure du possible, d’un maximum de 10 patineurs. Dans le cas où le dernier groupe serait constitué de moins de 3 patineurs ou en cas d’égalité, ces derniers seront intégrés au groupe précédent.

Dans le cas où la différence entre le premier et le dernier patineur d’un même groupe est considéré comme dangereux, ce groupe pourra compter moins de 10 patineurs. Les derniers patineurs seront transférés dans le groupe suivant et seront les premiers patineurs du prochain groupe de 10.  
6.1.4. Les groupes seront formés au plus tard le mercredi 21h00, heure de l’Est précédent la compétition et ne pourront plus être modifiés après cette journée.

6.1.5. Pour former les vagues de qualifications des 2 premières distances, le classement des patineurs de l’ARPVEQ sera utilisé. Pour la dernière distance, le cumulatif des points des deux premières distances de cette même compétition sera utilisé. 
La répartition des patineurs s’effectuera selon le tableau suivant.

	A
	B
	

	1
	2
	

	4
	3
	

	5
	6
	Etc.


Lors de la sélection des jeux du Québec, le classement des patineurs développements et espoir sera basé sur le classement par les temps en vigueur sur le site de la fédération.

6.1.6. Si le temps le permet, il y aura des qualifications pour toutes les distances de toutes les catégories du niveau initiation. Les finales seront immédiatement courues après chaque série de qualifications.
6.1.7. Pour former les vagues en finale, se référer aux règlements de la Fédération, mode participatif. (Voir point 2.1.5, des règlements de compétition de la FPVQ)
Lors d’un avancement, le patineur qui aura le bonnet 6 selon l’ordinateur partira à la même ligne de départ.

6.1.8. Le système de Pointage en finale sera celui des règlements de la FPVQ

(Voir point 6.2.5, des règlements de compétition de la FPVQ)
6.2. Finale régionale des jeux du Québec
6.2.1. Lorsque la finale régionale servira à établir la délégation pour la finale provinciale des jeux du Québec, cette dernière se tiendra sous le format de compétition du réseau développement, en respectant les règlements de la FPVQ de ce réseau.

À ce moment les patineurs seront regroupés selon leur sexe et leur catégorie d’âge. Les patineurs de niveau initiation seront séparés de ceux des niveaux développement et espoir.

Si le nombre de patineurs est insuffisant, des regroupements de catégorie pourront être faits.  La décision finale sera prise au moment de la réunion des entraîneurs.

En aucun cas, toutefois, il ne sera sur la finale « A ».  Sauf si le patineur est seul et qu’il soit impossible de le jumeler avec d’autres catégories, il pourra faire la finale même s’il est seul.

Lorsqu’il n’y aura pas de finale provinciale des jeux du Québec, le format de compétition sera le même que celui de la Coupe de l’Est

6.2.2. Lorsque la finale régionale servira à établir la délégation pour la finale provinciale des jeux du Québec, un minimum de trois officiels de glace sera nécessaire à la tenue de cette compétition.

7. RESPONSABILITÉS DU CLUB ORGANISATEUR

7.1. Organiser la compétition selon les règlements de la Coupe de l’Est ou de la FPVQ selon le cas.

7.2. Fournir les résultats aux autres clubs, à la FPVQ et à la personne responsable de la compilation pour le réseau de la Coupe de l’Est du Québec, dans un délai de  2 jours. 

7.3. Que l’officiel en chef reçoive du club organisateur une copie du programme de course pour son approbation avant la tenue de la compétition régionale.

7.4. Que chaque officiel reçoit un montant forfaitaire établi par l’association régionale au début de chaque année. Ce montant inclura un montant pour la journée et des frais de kilométrage et de repas, si nécessaire. 

7.5. Si le nombre de patineurs laisse entrevoir une compétition de plus de 5 heures, une période de dîner de 45 minutes devra être prévue.  La compétition devra se terminer au plus tard à 18 heures incluant la remise des médailles.  

7.6 . Pour la pose de matelas :

· Lors des compétitions régulières de la Coupe de l’Est, il est fortement recommandé d’installer le minimum de matelas tel qu’exigé en compétition développement.

· Pour la sélection des Jeux du Québec, il est obligatoire de respecter le minimum de matelas tel qu’exigé en compétition espoir.

Voir règlement de sécurité de la FPVQ

8. COMPILATION DES TEMPS

8.1. Après la compétition, les résultats seront conservés dans un registre tenu par la secrétaire de la Coupe de l’Est et à chaque fois, on y ajoutera les temps des différentes compétitions.  Une copie de ce registre sera adressée à chacun des présidents des clubs. 
9. RÉCOMPENSES

9.1. Les médailles seront remises aux trois premiers de chaque distance de chaque groupe. Une médaille d’or, d’argent et de bronze identifiée à la course d’habileté et fournie par l’ARPVEQ sera remise pour tous les regroupements. De plus, pour toutes les finales, un ruban sera remis pour toutes les 6 positions de chacune des finales.

9.2. À la fin de chaque compétition et au festival des vives lames, une Coupe de l’Est sera remise aux patineurs qui auront réalisé le standard développement. Dans le cas où un patineur s’aurait prévalu de son droit prévu au point 3.4, ce dernier n’aura pas le droit à une seconde coupe de l’est.

9.3. Les récompenses ou médailles des groupes novices et plus sont aux frais du club organisateur. La Coupe de l’Est est aux frais de l’Association Régionale. Les rubans seront payés par l’Association régionale.

9.4. Le protocole sera suivi selon le règlement de la Fédération. Un aspect décorum devra être maintenu du début à la fin de la compétition de la part du comité organisateur et des participants.

Annexe 
Tarification 2010-2011
Voici les tarifs en vigueur pour l’année 2010-2011.

Affiliation :

Chaque club doit verser 2$ par patineur affilié à l’association régionale.

Compétition régionale et finale des jeux de l’est:

Inscription : 
22,00 $

Club organisateur :
14,00 $

Association régionale : 
8,00 $

Annexe 
Horaire fixe pour compétition régionale 2010-2011
	8 h 30
	Échauffement des groupes novices

	8 h 40
	Échauffement des groupes 1 et 2 (minime – benjamin)

	8 h 50
	Échauffement des groupes 3 et 4 (minime – benjamin)

	9 h 00
	Échauffement des groupes 5 et plus (minime – benjamin) 

	9 h 10
	Échauffement des groupes 1 et 2 (cadet et plus) et réunions des entraîneurs

	9 h 30
	Réfection de la glace

	9 h 40
	Début des courses


Distance des courses

Finale  régionale des jeux du Québec

Distance à faire pour les patineurs DEUDpour la finale régionale des jeux du Québec

Patineurs initiations
	Catégories
	1e distance
	2e distance
	3e distance

	Minime
	222
	500
	111

	Benjamin
	222
	500
	333

	Cadet
	333
	500
	666

	Juvénile
	666
	500
	777

	Junior
	777
	500
	1000

	Classe ouverte
	777
	500
	1000


Patineurs développement et plus

	Catégories
	1e distance
	2e distance
	3e distance

	Cadet
	333
	500
	777

	Juvénile
	777
	500
	1000


Édition révisée et adoptée

à l’Assemblée Générale Annuelle de l’ARPVEQ

le 7 mai 2010.
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